
M. Viette a fait une objection d'ordre économique. 
Il prétend qu'on ne peut frapper le mais parce qu'on 
n'a pas le droit d'imposer la betterave et la pomme 
de terre. 

La Chambre peut aujourd'hui régler la question 
«es mais sans rien compromettre. L'ajournement 
proposé par M. Viette est un rejet honteux. (Applau
dissements à droite). 

Cris : La clôture 1 la clôture! 
La clôture delà discussion générale,combattue par 

I I . le comte Jouffroy-d'Abbans, est adoptée. 
La proposition d'ajournement est rejeté par 349 

voix contre 185. 
L'urgence est déclarée. 
La Chambra décide qu'elle passera à la discussion 

des articles. 
Lasuitede la discussion est renvoyée à jeudi. 
La séance est levée à 6 h. 10. 

SÉNAT 
Séance du mardi 3 juin 1890 

Présidence de M. L E ROYBR, président 
La séance est ouverte à deux heures. 
M. Falliêres, garde des sceaux, dépose un projet 

de loi concédant une rente viagère de 6.000 francs à 
Mme venve Faidherbe. 

Le Sénat fixe au 17 juin la date de l'interpellation 
de M. Courbes au ministre de l'instruction publique 
sur le discours de Montpellier. 

La proposition de loi de M. Griffe, sur le régime 
des raisins secs, est adoptée avec les amendements 
de M. Reymond. 

Le Sénat décide qu'il passerai une deuxième déli
bération. 

La récidive pénale 
L'ordre dn jour appelle la suite de la première 

délibération sur la proposition de loi de M. Béren-
ger, sur l'aggravation des peines en matière de 
récidive et leur atténuation en cas de premier 
délit. 

M. de l'Angle Beaumanoir — Le moment est, 
suivant moi, mal choisi, pour nous livrera cette dé
bauche d'indulgence. 

Je regrette donc la tentative de M. Bérenger. 
Vouloir empêcher la récidive est assurément une 

œuvre louable, mais il vaut encore mieux empêcher 
la première faute. 

Le projet de M. Berenger est le rêve d'un esprit 

Sènèreux qui se préoccupe plus des coupables que 
ea crimes. 
Je demande le rejet de l'article 1er. 
M. Fall iêres, garde des sceaux. — Le gouverne

ment accepte sous réserves les principes du projet de 
loi. 

Il demeure bien entendu qu'il ne s'agit que 
des délits et seulement des premières fautes com
mises. 

En votant cette loi, le Sénat votera une loi de pro
grès qui lui fera le plus grand honneur. 

M. de Casablanca. — Cette loi s'appliquera-t-elle 
aux peines prononcées par la cour d'assises? 

M. Bérenger . — Oui, dans le CAS d'une condam
nation à l'emprisonnement. 

M. Trarioux dépose un amendement tendant • 
ce que les effets de la loi s'étendent, au cas de con
damnation, à une simple amende. 

L'amendement est pris en considération. 
M. l s marquis de l 'Anglo-Beanmanoir — 

La loi est-elle applicable à la juridiction militaire I 
M. Bérenger. — Nous ne nous occupons que des 

délits de droit commun; les lois militaires sont des 
lois spéciales. 

Le paragraphe 1er de l'article 1er est adopté ; il 
consacre le principe du sursis à l'application de la 
peine en cas de premier délit. 

Le second paragraphe, relatif à la radiation de la 
peine, au bout de 5 ans, si une autre condamnation 
n'a pas été prononcée, est adopté. 

La séance, suspeudue & 4 Usures 30, est reprise à 
4h.4."i. 

L'ensemble des articles 1er et 2 sont adoptés. 
La séance est levée à ."> heures. 

LE SALON DES CHAMPS-ELYSÉES 
Les jurys de sculpture, de peinture, d'architec

ture et de gravure se sont réunis lundi, au palais 
de l'Industrie, pour décerner les récompenses aux 
œuvres exposées. Voici les résultats de leurs opé
rations : 

PEIXTI:HF. 
Médaille de ire classe : M. de Richemond. 
Médailles de 2e classe : MM. Le Liepvre (Nord), 

ÏUchou, Hippolyte Fournier. Evariste Carpentier, 
Maurice Bompard (Nord), Gueldry, Franc-Lamy, 
Mengin, Yarz, Eugène Chigot, Armand Beauvaîs, 
Pezant, Albert Lambert, Paulin Bertrand. 

Médailles de 3e classe : MM. Clary, Michel-
Lançon, Paul Peel. Mme Leroy d'Etiolles. Rojas, 
Massaux, Nardi, T. Van Beers, Rouffet, Quinton, 
Bourgonnier, Grillet, Titeombe, Bosch-Reitz, Lucien 
Simon, Stewart, V. du Mond, Frédéric •Humbert, 
Lynch, J. Boquet, P. Flandrin, Sergent, Checa, H. 
Richir, Grison, P. Buffet. 

SCULPTURE 
Médailles de ire classe: MM.Charpentier, Puech. 
Médailles de 2e classe : MM. Gauquiè (Nord), 

Pech, Dolivet, Matket, Rambaad, Seard, Tonnelier, 
Borrel. 

Médailles de 3e classe: MM. Renaudot, Vidal, 
Teixeras-Lopez, Larraux. Larche, Kecipon, Fosse, 
Forestier, Caniez. (Nord), Dagonet. Lancelot. 

Mentions : MM. Bercés, Pierre Devaux, Costa, 
Clevis Masson, .Iules Masson, Stewardson,Thole-
naar, Bouillon, Tilden, Campagne, Lielin, Fouasse, 
Gilbault, Brateau Kulle, Jamain. Dropsi, Theunissen 
(Nord).Van der Straeten, Mlle Alice Ruggles.de Mon-
court, Dallis, Mitchell, Tharel, Mme Nelly Coutan 
deLasendrie, Mme Maillot, Van Beurden, Peterscn, 
Richard. 

A R f i n T E C T C R E 

Médaille d'honneur : M. Redon. 
Médailles de ire classe : MM. Fournereau. Alex. 

Marcel. 
Médailles de 2e classe : MM. Ridel, d'Espouy, 

Lafnllée. 
Médailles de 3e classe : MM. C'onin, Cordonnier 

(notre concitoyen, M. Cordonnier avait exposé un 
Plande la cathédrale de Milan, au'on a pu voirdans 
le hall de VBcho du Nord, et un Plan de V Hùtelde-
Yille de V...)\ Henri Toussaint, Laborey, René 
Moreau. Schmit, Le Roy. 

Mentions : MM. Léon Benouville, Breffendille, 
Cousin, Demay, Destors, Fernand, Dnpnis. Forget, 
Emmanuel Garnier, Théodore Lambert, Lichtenfel-
der, Malgras, Tellier, Lucien Virault. 

ORXVURB 

Médaille de Ire classe : M. Lèvy (burin). 
Médaille de, 2e classe : M. Milius (eau forte). 
Médailles de 3e classe. — (Bois) : MM. Biuavre, 

Baudouin, Mlle Jacob, Derbier. — (Lithographie) : 
MM. Fuchs, Hermant, Dugourd. — (Eau-forte) : 
MM. Giroux, de Billy, Ruet. — (Burin; : M. Ra
pine. 

Mentions. —(Bois) : MM. Perrichon fils, Ernest 
Anne, Leluc, Romagnol Joffroy. — (Lithographie; : 
MM.Bernast (Nord), Voisin, Dillon. Dubois-Ménant, 
fiudàuf, (Jorret, Brisso.— (Burin) : MM. Sulpia. Bar-
botin, Nargeot, Chiquet. 

Aujourd'hui le jury de peinture se réunira pour 
décerner les mentions honorables. 

Après avoir terminé ses opérations, le jury de 
sculpture a tiré au sort ce J I de ses membres qui 
ne sont pas rééligibles, pour le Salon de 1891. Ce 
•ont: 

MM. Tucan, Uuilbert, Etienne Leroux, Gauthe- j 
rin, Boisseau, Delaplanche, Bartholdi, Gain, Le-
villain (gravure sur médailles), et Lemaire (gra
vure en pierres fines). 

La médaille d'honneur sera votée le 5 ju in . 
Iiemain, réouverture du Salon du Palais de 

l'Industrie. 

NOUVELLES DU JOUR 
L a s é a n c e d e 3 a C h a m b r e 

Paris, 3 juin. — A l'énorme majorité de 150 
voix, la Chambre a repoussé l'ajournement de la 
loi sur les mais. 

Ce vote indique suffisamment quelle sera l'issue 
de ces débats et combien les tendance protection
nistes de la Chambre sont nettement accusées. 

Le Crédit roncier 
Paris, 3 juin. — Les inspecteurs chargés de 

procéder à une enquête sur le Crédit foncier ont 
terminé aujourd'hui leur mission. 

Leur rapport.qui est encore à dresser, sera sans 
doute communiqué au Conseil samedi prochain par 
le ministre des finances. 

L e s pècberiet* d e Terre-ISieove 
Paris, 3 juin. — Le gouvernement déclare 

n'avoir reçu aucune communication officielle rela
tive à l'envoi par l'Angleterre de cuirassés et de 
troupes de renfort à Terre-Neuve, non plus 
qu'aux incidents relatés par divers journaux étran
gers. 

Il y a, en ce moment, paraît-il, 16 navires fran
çais qui font la pèche de la morue sans difficulté 
aucune sur le banc de Terre-Neuve. Une dépêche 
du commandant de la station navale annonce 
seulement que la campagne do la Coette,surveillée 
par l'aviso Indra, s'est terminée dans de bonnes 
conditions. 

L e s t r a i t e m e n t s ec<*lénia«tl(|ues 
e n A l l e m a g n e 

Berlin, 3 juin. — La Chambre des Députés a 
commencé la seconde lecture du projet de loi sur 
les fonds des traitements ecclésiastiques. 

M. Winddhorst a réclamé en faveur de l'église 
catholique la liberté absolue de disposer de ses 
fonds et a proposé de négocier de nouveau à ce 
sujet avec les autorités ecclésiastiques. 

M. Bruchn voudrait que ces autorités puissent 
disposer des tonds ecclésiastiques confisqués. 

M. Anspach, ministre des cultes, répond qu'il 
serait politiquement impossible de remettre aux 
évoques 10 millions lors môme que l'emploi en se
rait parfaitement déterminé. 

L a Commiss ion sénator ia le d e s douanes 
Paris,3ju ;e.— Les bureaux du groupe du Sénat 

tant politiques qu'économique?, ont arrêté la liste 
de leurs candidatures pour la Commission des 
douanes. 

Elle comprendra 28 républicains, 8 conserva
teurs : elle sera, à l'exception de trois ou quatre 
membres,résolument protectionniste-, elle sera élue 
jeudi. 

L e s snydicat s p r o f e s s i o n n e l s 

Paris, 3 juin. — La commission des syn
dicats professionnels a nommé M. Bernard-
Laverg-no président et secrétaire M. Gilbert-Mail
lard. 

L e s sa i s i e s à d o m i c i l e 

Paris, 3 j u i n . — Lacommission chargée d'exa
miner la proposition de M. Plu-lion, tendant à mo
difier la législation en matière de saisies faites à 
domicile, comprend MM. Plichon, des Rotours. 
Jacquemart, Haudiôre, Hervieu, Roger, Lacroix, 
Bigot et Cheverry, Albert Ferry, de la Balut. 

La grande majorité est favorable. 
M i s e en l iber té de L o u i s e M i c h e l 

Paris, 3 juin. — Un rapport médical ayant 
conclu à l'irresponsabilité de Mlle Louise Michel, 
le juge d'instruction a rendu en sa faveur une 
ordonnance de non-lieu à la suite de laquelle la 
prévenue avait été transférée à l'hospice de Vien
ne (Isère). 

Avisé de ce fait, M. Coustans, ministre de l'in
térieur, vient de télégraphier au préfet de l'Isère 
pour lui prescrire de laisser toute liberté à Mlle 
Louise Michel qui pourra, à son gré, soit rester à 
l'hôpital, soit en sortir. 

L e p r i n c e de B i s m a r c k à L o n d r e s 
Paris, 3 juin. — La Cocarde assure avoir reçu 

; de Londres la dépèche suivante : 
«.le puis vous affirmer, de la façon la plus cer

taine, que le comte Herbert de Bismarck est venu 
ici. Boa pas pour préparer seulement un voyage de 
sou père on Angleterre, mais pour tout preparor 

Îour In séjour définitif du prince de Bismarck à 
lOiidres. 

» L'Allemagne n'est plus sûre pour le chancelier 
de fei. 

» Il sait que dan3 la lutte qu'il a entreprise contre 
le jeune empereur, ce dernier est prêt à le faire em
poigner par quatre hommes et un caporal. 

» 11 ne veut pas finir ses jours en prison ; il préfère 
encore les finir en exil. 

» C'est donc pour l'exil que partira le princede Bis
marck, lo. ^1 juin, par le train spécial qu'il a com
mandé aux compagnies hollandaises et qui doit le 
conduire ùFlessingue.où il s'embarquera pour l'An
gleterre. 

» Le comte llerbert a loué pour son père une vaste 
maison, mais tout cela s'est fait dans le plus grand 
mystère. 

» Les amis du prince de Bismarck à Londres sont 
très inquiets. 

r. Les nouvelles qu'ils reçoivent d'Allemagne leur 
font craindre que le prince n'ait eu tort d'attendre 
jusqu'au 21 juin pour partir. 

» Des dépêches mystérieuses s'échangent chaque 
jour entre Londres et Hambourg. 

» On parait craindre que le jeune Guillaume ne 
laisse môme plus le temps à celui qu'il appelle son 
ennemi de se mettre à l'abri de l'Allemagne. » 

A n Conse i l d e s min i s t re s 
Paris, 3 juin. — Les ministres se sont réunis 

en conseil ce matin à l'Elysée, sous la présidence 
de M. Carnot. 

l.K RAVITAILLEMENT DES PLACES FORTES 

M. de Freycinet a soumis à la signature de M. 
Carnot un décret, préparé en conseil d'Etat,en vue 
de mettre OH vigueur la nouvelle loi relative au ra
vitaillement des places fortes. 

L'KCOLR P O L Y T K C H X i q i K 

M. de Freycinet a également soumis an Conseil 
les résultats des études simultanément faites par 
le service du génie civil et le service des bâtiments 
en vue du transport éventuel de l'Ecole polytech
nique à St-Cloud. 

Le Conseil a décidé le maintien de l'Ecole sur 
son emplacement actuel. 

LES RÉFORMES D E L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

M. Bourgeois a fait connaître à ses collègues 
que, le 17 courant. M. Combes lui adresserait une 
interpellation au Sénat, relativement anx réfor
mes de l'enseignement secondaire, dont a parlé 
M. Bourgeois dans son discours de Montpellier. 

L E S NIHILISTES A P A R I S 

Le conseil s'est entretenu des poursuites effec
tuées contre les nihilistes arrêtés à Paris. 

M. Falliêres a spécifié que, contrairement aux 
racontars de certains journaux et conformément 
au code d'instruction criminelle,les poursuites sui
vront leur cours ; et que, par conséquent, il ne 
sera fait à personne communication des pièces, ou 
du contenu des pièces et documents saisis. 

LES PÊCHERIES Dit TERRK-NKt VH 

Le ministre de !a marine a enfin annoncé à ses 
collègues qu'il n'avait reçu aucun avis de l'envoi 
d'un vaisseau de guerre anglais dans les eaux de 
Terre-Neuve. 

MOUVEMENT J U D I C I A I R E 

Le président de la République a signé dans co 
conseil un mouvement judiciaire. 

La g r â c e du duc d'Orléans 
Paris, 3 juin. — Le XIX'' Siècle, annonce qu'il 

croit « pouvoir indiquer que la grâce du duc d'Or
léans sera signée dans l'un dei conseils des minis
tres de cette semaine. 

» Le duc sera purement et simplement recon
duit à la frontière. » 

Paris, 3 juin, 6 heures. — Il est possible quo 
la mise en liberté du duc d'Orléans ait lieu cette 
nuit. 

.»» 
SI H \ T I O \ MftTÊOROLOGIQlTE. - Roubaix, 

4 juin.—Hauteur barométrique, 7t'il . Tempérutiirc : 
A 7 heures du matin., lfi degrés audessus d" zéro. 
A l » dn si'ir.... 27 degrés audessus de zéro. 
A 5 » » 24 degrés audessus de zéro. 

Paris, 8 juin. — Les faibles pressions commencent 
à envahir les Iles Britanniques ; le baromètre des
cend rapidement en Irlande. La baisse, qui atteint 
10 millimètres à Valentia. gagne déjà la Bretagne ; 
les pressions fortes de Vendée se déplacent vers 
l'Est, leur centre se trouve aujourd'hui vers Lyon 
(767). L'aire de Russie disparaît. 

Les vents sont forts du sud en Irlande, ils son) en
core modérés de l'Ouest sut nos côtes. Os signale 
quelques pluies sur les Iles-Britanniques, l'Burope 
centrale et l'Algérie. 

La température monte généralement; elle était ce 
matin de «degrés à Uléaborg, Il à Cepenhague, 14 à 
Biarritz et 22 à Brindisi. 

En France, le temps va rester beau dans les ré
gions du Sud, couvert dans le Nord ; quelques pluies 
sont probables dans l'Ouest. La température vase 
relever. 

A Paris, hier, ciel couvert. 

CàtMMQjUM LOCALE 
R O U B A I X 

L a r é u n i o n des cafetiers et cabaretiers, orga
nisée dans le but de protester contre la nouveùe 
loi sur les boissons, a eu lieu mardi soir dans la 
salle Philémon, vue Pierre Motte. Quatre cents 
personnes environ avaient répondu à 1 appel de la 
commission d'initiative. M. Emile Moreau, député 
de Roubaix et M. H.Deschamps.conseiller d'arron
dissement éiauut présent ; il était arrivé de Paris 
à 5 heures l i , et avait été reçu a la gaie par MM. 
Debuchy, Lerouge. conseillers municipaux, et H. 
Caudrelier, ancien conseiller municipal, et l'un 
des promoteur* de la réunion. 

A neuf heures, MM. Caudrelier, A. Ramon, et 
les entres membres de la Commission d'initiative 
prennent place à la tribune. M. Caudrelier, après 
avoir rappelé le but de la réunion, propose do 
nommer une commission définitive, en remplace
ment de la commission provisoire. M. A. Ram >n 
est nommé président, MM. Caudrelier, Louis l.e-
lontr, assesseurs, i?t M. Debril, secrétaire. 

Ce dernier communique la dépêche suivante à 
l'assemblée : 

• Impossible me rendre, ce soir, réunion; retenu 
«Paris; regrets. «Achille SeRiprci.. » 

M. Debril donne lecture de la protestation des 
débitants de boissons do la région du Nord contre 
le projet de réforme du régime des aleools, et 
licences proposé par M. le Ministre des Finances; 
en voici le texte : 

• Messieurs les sénateurs, 
» Messieurs les députés, 

» Considérant que les débitants ont déjà constaté 
des augmentations importantes dans leur feuille d* 
contributions qui leur a été remise celte année, qu'ils 
supportent déjàdifticilemeiit les lourdes charges qui 
leur sont imposées; que le projet du budget soumis 
actuellement à l'exercice des Chambres comporte: 

» 1° Une augmentation • ',-• , droits sur la propriété 
bâtie ; 

» 2° Une augmentation de 15t>.25 a 225, soit près de 
50 0(0 du droit sur l'aleo ,1 ; 

» ;t° Augmentation des licences, qui sont presque 
triple s. 

» Considérant que ces aggravations qui pèsent pres
que uniquement sur les débits de boissons de la ré-
ftion du Nord vont rendre l'existence impossibleriour 
a presque unanimité de ces débits.ils protestent éner-

giquement contre toute aggravation de leurs charges. 
» Us émettent le vœu que les nouvelles ressources, 

si elles sont nécessaires, soient réalisées soit par la 
suppression du privilège des bouilleurs de crû, qui 
est l'occasion do fraudes considérables, soit par taxes 
douanières, qui auraient l'avantage de protéger le 
travail français. 

» Les intéressés insistent surtout sur le point que 
l'élévation des droits de licence et de la taxe sur les 
alcools provoquerait dans les conditions dn Invente 
une véritable révolution qui serait des plus mal ac
cueillies par les ouvriers. 

» Nous espérons. Messieurs, que vous voudrez bien 
avoir égard à nos justes réclamations, car si ce projet 
était adopté, ce serait la ruine pour un grand nom
bre d'entre nous. 

» Nous vous prions de ne pas aggraver davantage 
notre contrée dèjA si éprouvée. 

» Nous comptons donc. Messieurs, sur votre équité 
pour repousser ces projets. 

» Veuillez agréer. Messieurs les Sénateurs et Mes
sieurs les ] léputès, nos respectueuses salutations. 

» Le président, K. OEOKOES ; les vice-prési
dents, LAOKANOE, GOSSEI.IN; le secrétaire, 
CUVELIER ; le secrétaire-adjoint, GurmOt ; 
le trésorier, VÉRONE ; le trésorier-adjoint. 
ANOELO. » 

Voici quels sont les nouveaux impôts sur les 
licences ; 

Licence pur an Nouveau pr.ijet 
Au-dessous de 4,000 âmes. . . lô fr. 50 fr. 
De 4.000 à 6.000 âmes 
Do ti.OOl à 10,000 âmes 
De 10.001 à 15.000 âmes 
De 15,001 à 20,000 âmes 
De 20,1 K)l à 80.000 âmes 
De 80,( >01 à 40.000 Ames 
De 40,001 à 50,000 et au-des. 

Le département du Nord paye environ 
1,200,000 francs de droits de licences, on va lui 
demander environ 2,880,000 francs ; c'est encore 
une aggravation de 1,680,000 francs. 

Sur l'alcool, le droit est actuellement de 156 fr. 
à l'hectolitre, il va être porté à 225 francs. 

Par le seul fait de l'augmentation des droits sur 
l'alcool et de l'augmentation des licences, les dé
bitants du Nord vont avoir â payer l'année pro
chaine près de huit millions de francs en plus de 
leurs charges actuelles. 

M. E. Moreau prend la parole. La présence d'un 
si grand nombre de personnes à cette réunion, 
prouve, dit-il, que l'on a compris l'importance de 
la question ; c'est la lutte du Nord coutre le Mili. 
Cependant le département du Nord, â lui seul, 
paie la 14" partie des impôts de toute la France. 

M. Moreau s'élève vivement contre la nouvelle 
loi, qu'il appelle une loi malheureuse, parce qu'elle 
va atteindre les consommateurs, surtout les ou
vriers ; les impôts sur les objets de consommation 
en général sont iniques. Ces impôts, on les aug
mente facilement, croyant que les ménages ne s'en 
aperçoivent pas ; mais c'est le contraire qui arrive; 
l'ouvrier se rend de plus en plus compte d« Ce qui 
•e fait autour de lui, et la population s'affranchit 
un peu à la fois de non ignorance. 

L'orateur dit que parmi les conséquences de la 
nouvelle loi, il y aura une aggravation de fraude 
chez le fabricant, et une tendance générale à fa 1-
sifier les produits; de cette façon, les consomma
teurs seront atteints dans leur bourse et dans krat 
estomac. 

On nous dit aussi que cette augmentation de 
droits aura pour effet de combattre l'alcoolisme. 
Mais ce vice n'est guère répandu dans notre pays 
oii l'on a un dégoiit instinctif pour l'état d'abru-
tissemeat dans lequel tombent ceux qui <•» :-• •-
sont. 

L'alcoolisme n'a pas fait en France les pro
grès qu'il a faits dans d'autres pays, comme 
en Allemagne, par exemple ; cependant, en 
Allemagne, les droits sur les alcools s int 
bien plus élevés qu'en France, et on y avait 
précisément voté une augmentation d* droits dans 
le but de combattre l'alcoolisme; mais ce but n'a 
pas été atteint; d'abord les produits y son» deve
nus détestables, et puis l'alcoolisme a continué à 
faire d'effrayants progrès. Aussi que do cas de 
folie, cher, nos voisins! 

Le ministre, lui, ne voit que l'équilibre de. son 
budget; mais il ne doit pas vouloir faire cet équi
libre en portant atteinte aux droits et à la (santé 
des consommateurs. 

M. Rouvier peut équilibrer le budget d'uneautne 
façon .• il lui suffira de supprimer le privilège des 
bouilleurs de cru; cela rapportera au trésor oent 
quarante millions. 

II, Moreau donne l'assurance à l'assemblée 
que les députés du Nord, et même ceux du QMtfa 
8'oco.uperout de cette import&n.'.c, question, et il 
espère trouver f a c i ^ Q n j n n „ m a j n r i „ \ VQ,.r r „ . 
pousser ; a nouvelle loi. 

Il conseille de pétiO.ocner eu grand nombre, et 
de faire d? 1* propagande près des débitants 
absents do la réunion. 

Les députés du Midi nous disent qu'il y a plus 
de débitants dans le Norl que dans leur rérrar. 
L'explication le ?e fait est facile. Dans le Midi, 
presque tous les paysans ont un lopin de vignoble; 
il en est de mômedansles pays de produet'ou '"u 
ci Ire. 

Dans le Nord, ii y a peut-être trop de débitants 
i mais enfin c'est la concurrence, chacun est libre. 

A Roubaix, on consomme en moyenne six litrps 
et demi d'alcool par an, soit une vingtaine de li
tres par homme. Mais il faut, dans ce climat, que 
l'homme qui travaille, se soutienne, et ir.'me se 
surexcite par une boisson termeutée. 

Dans le Midi-, c»-.mme beaucoup de personnes 
fabriquent leurs boissons elles-mêmes, les siatis-
tiques ne disent p i s exactement ce qu'on consom
me d'alcool par habitant. Et puis, daus le Midi, ou 
l'on travaille moins, on prendrait de l'eau, qu'o i 
n'y verrait pas la différence. 

11. Moreau ajoute 511e les députés du Midi de
vraient s'unir S ceux du Nord pour demander la 
suppression des octrois. Ce sorait le moyen do 
vendre les produits du Midi en France même; la 
France et le caractère français y gagneraient. 

L'orateur termine en conseillant aux cabaretiers 
de se grouper en chambre syndicale. 

Cette proposition, mise aux voix par M.Ramon, 
est adoptée. 

M. Moreau a été fréquemment applaudi. 
A dix heures, la réunion était terminée. 
Aujourd hui, mercredi, réunion à Croix. 

On nous prie de publierla liste des cabaretiers sui
vants, chez lesquels des protestations et des listes 
d adhésion à la chambre syndicale sont déposées; 

Vve Ramon, rue de llieriiutage, 86. 
.T.-B. Lefehvre, angle du boulevard de Colmar. 
J.-B. Renof, Hntcl de France, Grand'Place. 
Auguste Russe, rue Pellart au Bon coin. 
Arthur Catriée, rue de Bavai. 
Lenart, boulevard Belfort. 
Paul Folet, rue Vieil-Abreuvoir, §8. 
Nestor Dajardin, estaminet lion Compagnon, rue 

de l'Ominelct. 
Alphonse Moroz, boulevard d'Halluin. 
.losepli Lecat, rue du Grand-Chemin, 
Arthur Mesplomb. place du Trichon. 
Lavergence, rue Pellart, l"is 

Oaspert. place Nadaud. 
E. IIJ.rmiin. café Léon, boulevard de Paris, 4. 
limai, débitant, rue d'Alsace, 

devoir à la Franc-Maronncrie.qui esttrès influen
te dans le département du Nord.» 

Ce qui n'empêchera pas la secte de déclarer en 
public qu'elle ne s'occupe pas de politique. 

Salon de 1 8 9 0 . — Le jugement de la section 
d'architecture a eu lieu le lundi 4 juin. Parmi les 
noms des architectes récompensés, sous lisons 
pour le département du Nord celui de M. Louis 
Cordonnier, qui a obtenu une troisième médaille 
pour son projet d'Hôtel-de-Ville. 

Monse igneur Thibaudier à Rouba ix . — Le 
vénérable archevêque de Cambrai est arrivé mardi 
soir vers six heures à Roubaix. 

Su Grandeur venait de Leers où elle avait ad
ministré la confirmation. 

Lo prélat est dcréenàu au presbytère de Notre-
Dame. 

La première communion . — Mardi matin, 
c'était aux Eglises Notre-Dame e* Saint-Joseph 
qu'avait lieu ç»tto ts'.'.e ?ei touchante cérémonie. 

L-1 après-midi les cérémonies du renouvellement 
des vœux du baptême, de la Consécration à la 
Sainte-Vierge, au Sacré-Cœur, à St-Joseph, ont 
été très-suivies : les églises avaient été décorées 
pour la circonstance, et ont reçu une affluence 
considérable de fidèle?. 

L». rue SaiUt-QuentLn. — Mise en état de 
viauilité. — Par arrêté préfectoral du 22 avril 
18W, la rue St-Quentiu, comprise entre la rue des 
Fossés et la rue Thiers, est déclarée ouverte et 
classée au réseau de la voirie urbaine de Rou
baix. 

La p'.an oeS alignements sera déposé pendant 
un mo s au Secrétariat de la Mairie afin que les 
propriétaires puissent en prendre connaissan •• 

tiéres où il était arrivé à persuader au personnel 
de l'établissement qu'il était orphelin. 

Voici le signalement de ces jeunes enfants : 
Albert Poquet est vêtu d'un complet bleu foncé 
avec rayures marron; il était nue tête lorsqu'il a 
quitté la maison de sos parents et avait les che
veux coupés ras; sa sœur Léontine est d'une cons
titution chétive. Elle portait au moment de sa 
disparition un tablier de coton à carreaux bleus, 
un corsage en mérinos marron rayé et un jupon 
bleu à rayures jaunes. 

Le père habite un appartement de 1» maison 
Pierre Desnerck. 

Une quinzaine d'ouvriers appréteurs se pré
sentaient lundi matin pris de boisson à l'établisse
ment Ilannart frères, rue de l'Espérance. Défirent 
naturellement de la mauvaise besogne 

Ce que voyant le contre-maitre, après leur en 
avoir fait l'observation, les congédia. 

Tous quittèrent l'atelier en proférant des me
naces et revinrent, quelques heures plus tard, 
pour reprendre le travail. 

Le concierge, en les voyant arriver, n'eut ras le 
temps de fermer la porte-, mais, Miter} il fut en 
leur présence^ il leur refusa do les laisser aller 
plus loin. Alors quelques-uns d'entre-eux lui don
nèrent des coups de pied et des coups.de poinf. 

A la suite d» cette a<rii>-e une enquête à été ou-
I verte et plusieurs arrestations ont été opérées. 

l'armi les personnes arrêtées se trouve un ou
vrier de 32 ans, Arthur Masse, qui habite la cour 
Foinier, rue de Kouvines. 
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F s t - c 6 Un e m p o i s o n n e m e n t ? — Après le? 
bruits dénués de fondement qui ont couru il y a 
quelques semaines, sur le soi-disant empoisonne
ment du quartier du Pile, il est tout naturel que 
nous employions, pour raconter un fait analogue, 
la formule dubitative. 

Au numéro 22 de la rue Archimè le. cour Los 
fe'.d, habite une famille d'ouvri»rs dent le père se 
nomm« vanolemee1-. L'a-ué des Pis, Charles, un 
garéon de 2! ans,mangeait, depuis quelque temps. 
avec une telle avidité que jamais il ne pouvait 
arriver à calmer son appétit. Ses parents et ses 
amis mis. au courant de ce qui se passait, crurent 
qu'il avait 1» ténia et ils conseillèrent au jeun» 
homme de prend™ iv» rerr**''1 

Diaaanehe matin, Chartes '. anolemeck se rendit 
elle: unpuarmaciej tt y fit l'acquisition de plusieurs 
pilules qu'il prit lundi, quelques nstantsavant do 
se rendre à l'établissement de M. Vinchon. rue du 
Marquisat, où il est employé comme peigneur. 

Il était à son travail depuis une heure environ 
lorsqu'il fut subitement pris de violentes douleurs 
dans les intestins: il n'en cintinua pas moins J( 
travailler, Jusqu'à ce que ses souffrance» devenant 
intolérables il fut forcé de quitter son métier. 

De l'atelier. Charles Yanolemeck se rendit chez 
un docteur qui, rais au courant par le jeune hom
me de ce qu'il ressentait, et après un examen mi
nutieux, déclara qu'il se trouvait en présence de 
symptèines d empoisonnement. Le médecin or
donna immédiatement un remède énergique, et 
le jeune homme regagna péniblement son domi
cile, rue Archimède. 

Depuis lors il est continuellement en proie à des 
douleurs d'intestins tellement vives qlie Bon état 
n'est pas sans inspirer une certaine inquiétude à 
ceux qui l'enteurent. et au docteur qui ne peut en
core se prononcer sur les suites de la maladie. 

M. Horber, commissaire de police du 1er arron
dissement! a ouvert une enqufte 

A l ' issue de la réunion des débitants de bois
sons, les tacteurs de Roubaix et des environs, ont 
demandé, à M. Moreau, un entretien dans lequel 
ils lui ont exposé le résumé des réclamations 
qu'ils se proposent d'adresser à la Chambre des 
députés. 

Les employés demandent : I* Repos absolu le 
dimanche à partir de midi; 2 application intégrale 
de la loi, accordant une augmentation de 100 fr. 
tous les deux ans; 3' augmentation des facteurs 
ruraux, afin que leur traitement soit proportionnel 
à celui des facteurs de ville ; 4- une indemnité 
anouelle de 50 francs au lieu de 30 fr. pour les 
chaussures. 

Le député de Roubaix a promis de s'intéres
ser S eux. 

M. E. Moreau , député de Roubaix, est re
tourné, mardi S midi, à Paris. 

L e s francs -maçons e t la pol i t ique . — 
Nous lisons au compte rendu offirirl de la tenue 
du tè octobre 1889 de la Grande Loge de France,les 
curieuses lignes que voici : 

« Une batterie de félicitations est destinée au Très 
Illustre frère Moreau, 33\ pour sa récente nomina-
,jon de député au Parlement, que ce frère déclare 

U n enfant g r i è v e m e n t b l e t s ô . — Nous avons 
annoncé qu'un jeune enfant de onze ans avait été 
pris, lundi soir, sous un des wagonnets qui font le 
service des terrassements occasionnés par la cons
truction des aqueducs, boulevard Oambetta. 

Le petit blessé était à peine arrivé à l'Hotel-
Dieu qu'un second accident du même genre s est 
produit exactement au même endroit. 

Le jeune Manuel Huyens, âgé de 3 ans et demi, 
dont les parents habitent la cour Doute, rue des 
Longues-Haies, jouait sur les rails du chemin de 
fer de Decauville, lorsqu'il fut renversé par des 
wagonnets chargés de terre. 

Le pauvre enfant a reçu des contusions graves 
par tout le corps et » été admis d'urgence à 1 hô
pital. ^___r-___ 

U n e r i x e g r a v e . — Le bruit avait couru mardi 
matin, que des passants avaient trouvé près du 
cimetière, le oorp« d'un homme re«pir»»t à peine 
et couvert de blessures. Cette nouvelle était exa
gérée, voici ce qui s'est passé : 

Mardi, vers sept heures du matin, le garde du 
cimetière. M. Dascamps, rencontra sur son che
min, rue Papin, un individi». paraissant Sgé d'une 
quarantaine d années, étendu sur le trottoir, il le 
qaestionna et obtint peur réponse qu'il lui était 
impossible de marcher, car à la suite d u c e dis
cussion qu'il a'ait eue «"vec ou eabàretfer M tài'-

! leur do pierres de la Grand'Rue, M. Jules Dei-
vienne, il avait la jambe cassée. 

M. Des'îamps, aidé de quelques voisins, trans
porta le blessé à l'estaminet de M. Dhulot où lo 
docteur Lepoutrc qu'on était allé chercher déclara 
qu'en effet il y avait fracture de la jambe : le 
blessé oui se n^mme Jules Mesmanie, fut condt'it 
d urgence à l'hôtel -Dieu. 

Bientôt après, M. Descamps se rendit ch?z M. 
Delvienne et abprit ce qui eiiiL Le .matin, M:â-
iraific, Sens piêtexle ae changer de togemeni, 
voulut emporter ses effets, mais Mme Delvienne, 
chez qui ii logeait, le lui défendit, prétextant que 
son mari était absent et que d'ailleurs il ne par
tirait pas avant d'avoir soldé son compte 

Mesmame fut pris d'un tel accès de fureur qu'il 
j brisa tcut ce cui ce trou»? cous sa rcain. Le? ta

bles en marbre, les verres, les caireaus tout v»'* 
en éilats; puis il se jeta sur la ca'oaretière et la 
frappa. 

yuand M. Delvienne rentra, sa femme lui rendit 
compte de ce qui s'était passé. M. Delvienne. 
quelques instants apre«, s? rendit au cabaret du 
l'ère Larhnise, tenu par M. Tanche ; Meimimi 
s'y trouvait. Après avoir échargé quelques mots 
avec lui, ce dernier Bprtit suivi par M. Delvienne 
qui lui reprocha saviolence. 

Des gros mots on en v;nt aux coups si bien 
qu'une lutte s'engagea. Mesmame reçut un coup 
qui le fit tomber : il avait la jambe droite frac
turée. 

U n l o u furieux. — Le mécanicien, i^hanes - i -
paille, dont nous avons annoncé .aer l'arrestation 
pour infraction A un arrêté d'expulsion, Insultes 
envers les agent* et bris d•} m ib'.lier, a été pris au 
post-i d* poliie,ou il avait été interné en attendant 
son transfert à Lille, d'un violent accès do délire 
alcoolique. 

Cet individu est arrivé subitement à un tel état 
de surexcitation qu'il a fallu plusieurs hommes 
pour s en rendre maîtres ; il ne reste plus de ses 
vêtements que des lambeaux. 

Un médecin appelé pour examiner l'état mental 
de Ripaille a déclaré qu'il était frappé d'aliénation 
mentale, par suite d'abus de heisson, et il l'a fait 
admettre à l'Hote'-Dieu. 

Une tentat ive d e su ic ide . — Sous ce titre, 
nouu avons annoncé qu'une jeune fille, Zulma 
lîourdaudry, s'était jetée dans le puits de sa 
m-ison. 

Cette fill<*, q ii habitait avec son beau-frère et sa 
sœur, était devenue d'une humeur noire, après la 
mort de son père. 

De plus, il y a environ un mois, un jeune hom
me qu'elle espéra'1, épouser, s'était marié à une 
autre personne et elle avait éprouvé de ce fait un 
vif chagrin. C'est a-t elle déclaré elle-même, pour 
ces deux raisons qu'elle avait résolu de mettre tin 
à ses jours. 

Malgré.lee nombreuses contusions que la fille 
Bourdaudrv a reçues, son état est aussi satisfai
sant que possible. 

U n e double disparit ion.— M. Poquet, qui est 
contre-maitre à l'usine de M. Vergnislles, était 
rentré, mardi dernier, a huit heures et demie du 
matin, à son domicile, rue Darbo, pour y pren
dre son déjeuner, quand sa femme lui apprit que 
ses deux enfants, Albert, âgé de 10 ans, et Léon
tine, âgé de 5 ans, étaient disparus depuis quel
ques heures. 

Le père n'attacha d'abord aucune importance 
aux déclarations de sa femme et pensa que ses en
fants se trouvaient dans le voisinage. Lorsqu'il 
revint à midi et puis le soir, il apprit avec stupeur 
que les deux enfants n'étaient pas de retour. 

Le lendemain el le surlendemain se passèrent de 
même sans qu'il fut possible de retrouver la trace 
des deux enfants. 

11 y a huit jours que cette situation dure et ton 
tes les recherches faites en vue de découvrir le re
fuge des deux enfants sont restées infructueuses. 

Il v a toutefois lieu de faire remarquer que le 
jeune Albert Poquet n'en est pas à son coup d'es
sai, malgré son jeune âge. 11 a déjà quitté sept 
fois le domicile de ses parents et une de ses absen
ces s'est prolongée au deU d'un mois. U avait 
réussi à se faire admettre ù l'hospice d'Armen-

U n ch ien incendiaire ! — Tout extraordinaire 
que puisse paraître cette nouvelle elle est cepen
dant absolument authentique 

Dsns la nuit de dimanche a lundi un commence
ment d'icCer. lie s'est produit che? M. (i .., rue 
St-Jean. 

Depuis quelques jours seulement, M. G... d"?i* 
un chien qu'il laissait la nuit, au rez-de-chaussée 
pour la garde de sa maison. Cet animal s'empara 
d'une boite d'allumettes bougies laissée par mê-
garde sur la table de la cniainS c* '.< déchiqueta. 
Les allumettes surchauffées par le fruttomeiit fr'' 
ront f-u et les dammes S'> communiouèrent à un 
tas de pap Tasses. 

Le chien effrayé se mit à aboyer ; M. G.. , ré
veillé, descendit en toute hâte ; il arriva juste i 
temps pour éteindre les flammes qui atteignaient 
déjà une couverture de laine placée sur une chaise 
et adossée aux rideaux. Les dégâts sont peu im
portant'.. 

La bagarre de la rue d e la V i g n e don* 
nous avons parlé, hier, a été occasionnée par plu
sieurs ouvriers ivres qui voulaient empêcher des 
maçons occupés à la construction d'une maison 
de continuer leur travail. 

L'agent Olive, qui avait été requis, a reçu plu
sieurs coups de poing de ces individus, et a 414 
forcé, à son tour, de demander 1 assistance de 
trois de ses camarades. 

A un moment donné, la lutte est devenue si 
sérieuse qu'un des agresseurs, qui avait été t°r-
rassé, a reçu des coups de talon de bottes en pleine 
figure et que le sang a jailli en abondance, it n'a 
heureusement eue des contusions de peu d'impor
tance. 

Trois arrestations ont été opérées : ce sontcelles 
des nommés Henri Dervaux. âgé de 19 ans; Victor 
Verlinck, 19 ans, et Louis Jeanvoore, 18 ans.Tous 
treis ont été éeroués à Lille. 

U n e arrestation. — L'agression de la Grand' 
Rue, dans laquelle l'agent de pilice Labbe avait 
été blessé, a donné lieu à une seconde arrestation 
celle de la fille Coralie Ballou, qui, en compagnie 
de son ami, Etienne Barbry, avait grossièrement 
injurié et maltraité les agents. 

Cette fille a été conduite mardi matin A la prison 
de Lille. 

Un voyageur gênant. — Les personnes qui s.' 
trouvaient lundi soir, vers cinq heures, sur le car à 
vapeur de Lille ont été témoins d'une scène tragi-
comique. 
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W DRAME F1VWCIMI 
Par PIERRE SAI.ES 

I > M d é c o u v e r t e * d e M. Grandier 
e t l e * ré f lex ion» d e Robert d e C a m p l g n a c 

Suivi dq chef de la sûreté, de M. Reveyre et du 
greffier, U se dirigea vers l'hôtel de madame Mar-
aébert. En arrivant sous la voûte, les deux magis
trats songèrent à examiner la porte de la rue, qui 
était soigneusement fermée. C'était une grande 
porte cochère à deux battants, que l'on n'ouvrait 
entièrement que pour le passage des voitures ; 
Une petite porte, découpée dans l'un des battants, 
servait aux besoins habituels. Après avoir regardé 
l«a mentants, les ferrures, U barre de fer ver
ticale qui supportait la charpente, M. Grandier 
| M 0 t 

— II est bien évident que cette porte ne peut 
•voir été forcée. 

— Remarquez d'ailleurs, répliqua M. Reveyre, 
fn'il «'y a aucuneJ^see d'effraction. 

Le j ace ae tourna vers le concierge qui le* avait 

Est-ce qu'on ne peut pénétrer daus l'hôtel que 
par cette porte I demanda-t-il. 

— Non, dit la concierge, il y aussi de pe
tite porte de service, au fond de ce couloir. 

Et elle montrait un couloir, qui, faisant le tour 
de sa loge, aboutissait & la grande allée. Les ma
gistrats s'y engagèrent et constatèrent que la porto 
de service était très solide, massive. 

— Comment la fermez-vous, le soir< demanda 
Reveyre. 

— Avec deux tours de clef et une barre de fer 
passée en travers. 

— Ce matin, quand vous l'avez ouverte, n'avez-
vous pas remarqué quelque chose de particulier ! 

— Non, monsieur. U y avait bien les deux tours 
de clefs et la barre de fer. 

Le voleur n'avait donc pu passer par la grande 
porte ni par la porte de service. M. Grandier exa
mina encore le couloir, la voûte, les deux portes, 
puis il dit : 

— Les voleurs, si voleurs il y a, auront plutôt 
sauté par-dessus le mur. 

En ce moment, le bruit de la rue devint violent. 
Le commissaire jugea utile de s'y rendre pour 
rétablir l'ordre. 11 traversa rapidement l'espace qui 
le séparait de la porte cochere, et là, inconsciem
ment, sans demander qu'on tirât lu cordon, il prit 
la poignée et donnaaue secousse brusque, sèche... 
Sans un bruit, sans un grincement,le petit battant 
découpé s'ouvrit. M. Reveyre, momentanément 
préoccupé par l'agitation de la rue, ne remarqua 
pas ce détail, il s'avança dans la rue et se trouva 
en présence de trois personnes qui exigeaient éner 
giquemeut qu'on les laissât passer. M. Revey
re se nomma, en les priant de lui expliquer 

les motifs de leur conduite. L'un d'eux prit la 
parole. 

— Je suis M. Parent ; ces messieurs sont M.Ha-
dingue et M. Marlier. Tous les trois, nous avons 
des sommes considérables à toucher a la banque 
Marsébert. .Nes encaisseurs sont déjà venus plu
sieurs fois ; on ne les a pas payés. Nous voulons 
Bavoir ce qui se passe. 

Le commissaire leur expliqua la situation en quel
ques mots; et les trois gros créanciers de M. Mar-
bert consentirent & se retirer, sachant bien que, 
maintenant, toute intervention serait inutile. 

Pendant ce court incident, M. Grandier n'avait 
pas bougé; il attendait le retour de M. Reveyre. 
y uaud celui-ci retrouva sous la voûte et eut refer
mé la porte, le juge lui demanda : 

— Est-ce que vous avez une très grande force 
musculaire, monsieur Reveyre ? 

— Une force moyenne, fit le commissaire très 
étonné. Pourquoi donc t 

— Ceci est bien curieux. 
Le juge s'adressa alors à la concierge. 
— Est-ce que votre porte est bien fermée en ce 

moment, madame? 
— Mais... oui, monsieur. 
— Comme tous les soirs. 
La concierge inspecta sa serrure et déclara ; 
— Comme toujours. 
— Alors, monsieur Reveyre, reprit lo juge, es

sayez donc de l'ouvrir. 

— Je vais tirer le cordon, dit la concierge. 
— C'est inutile, fit M. Grandier. 
Le commissaire, comprenant la pensée de son 

chef, se plaça devant la porte et prit 1a poignée. 

Deux fois il donna une violente secousse sans que 
rien autre se produisit qu'un tremblement dans la 
charpente. M» Grandier lui conseilla 

— Mettez-vous de côté, comme tout à l'heure. 
Le chef de la sûreté, se courbant, tenait son 

regard fixé sur la serrure. Le commissaire se mit 
de côté. U tira à lui : et alors, de nouveau,la por
te s'ouvrit Stupéfait, M. Reveyre sortit de l'hôtel 
et ferma la porte; puis il essaya, en La poussant 
do l'ouvrir du dehors. Après quelques efforts, la 
porte s'ouvrit encore, et M. Reveyre rentra. 

De tous ceux qui, de près ou de loin, assistaient 
à cette scène, personne ns la suivait avec plus 
d'intérêt que Robert de Campignac. Cette porte, 
s ouvrant sous une pression adroitement faite, lui 
expliquait pourquoi les inconnus de la nuit pré
cédente avaient pu pénétrer sans bruit dans le 
jardin et s'en éloigner de même. 

M. Grandier et M. Reveyre s'étaient penchés sur 
la serrure. Cette serrure était a ressort, d'un ex
cellent modèle ; mais la gâche et la tête de pêne 
en avaient été usées soit par un frottement long 
et continu, soit par une lime : de telle serti que 
la porte se fermait fort bien, mais qni'elie était à 
peine fermée. En outre, les vis qui maintiennent 
la gâche dans le bois étaient un peu retirées de 
leur pas, d'une façon presque invisible mais suffi
sante pour que, sous l'inriuence d'une poassée, la 
gâche eût un mouvement de recul. La concierge 
restait anéantie à la pensée que, depuis longtemps 
déjà peut-être, sa porte n'était qu'à demi fer
mée. 

— Mais on aurait pu venir m'easassmer I s'écria-
t-olle avec ua tel accent de terreur que le* magis
trat* échangèrent un sourire. 

La conclusion de cette découverte était fort 
simple. M. Reveyre dit : 

— Cela nous prouve que les voleurs avaient à 
choisir entre trois chemins : le terrain vague, le 
mur de larue Milton, ou le plus simple de tous, la 
porte de la rue... C'est sûrement celui qu'ils ont 
suivi. 

M. tirandierse contenta de répliquer : 
— Il est bien fâcheux que vos agents aient trou

vé bon de s'abriter dans le terrain vague juste au 
moment où il est probable que le coup aura été 
fait... U est aussi biep fâcheux qu'aucun des mem
bres de la famille n'ait passé la nuit dans l'hô
tel. Enfin ! j e vais les interroger. Venez, mes
sieurs. 

Ils se dirigèrent vers le vestibule. Le gref
fier sonna ; le timbre retentit dans un silence 
glacial. Un valet de pied vint ouvrir. M. Grandier 
dit: 

— Je désire voir madame Marsébert. 
La valet alla prévenir sa maîtresse ; bientôt 

on l'entendit qui répendait, d une voix très 
calme : 

— Faites attendre ces messieurs dans le grand 
salon. 

Les magistrats entrèrent dans le salon ; ils y 
étaient déjà depuis quelques minutes, debout,exa
minant les admirables collections de tableaux et 
d'objets d'art qui garnissaient les vitrines et les 
murailles, les tapisseries de Beauvaîs, les hauts 
meubles Renaissance, lorsque madame Marsébert 
souleva une portière et entra, suivie de sou fils 
Georges et de M. Louis Baranville. Elle salua M. 
Grandier avec ua ton de morgue : 

— Avez-vQu* fini vos constatations, mac-

sieur >.... Puis-je enfin reprendre le corps de mon 
mari ' 

— Nous ne venons pas prendre congé de vous, 
madame,répliqua le juge d'instruction; car je dois 
entendre votre déposition. 

— J'ai déjà dit, ce matin, à M. le commissaire 
tout ce que j'avais à dire . . . On a écrit ma dépo
sition . . Que me veut-on de plus I C'est affreux 
d'être torturée à ce point un jour de mort ! 
On ne peut donc pas nous laisser à notre 
douleur ? 

— Je regrette, madame, dit tranquillement le 
juge, de vous importuner: mais.si pénible que soit 
mon devoir, j e l'accomplirai. 

Sans attendre une invitation, il s'assit.Et tout le 
monde l'imita. U débuta par ces mots : 

— Madame, il vaudrait mieux que nous soyons 
seuls. 

— Je ne sacrais admettre que mon fils me quitta 
aujourd'hui. 

— Votre fils ?... Soit '. — Mais, monsieur 1 
Il désignait Baranville. 
— C'est mon plus vieil ami, M. Karaaville : je 

désir» qu'il ne me quitte pas non plus. 
— Soit ! dit M, Grandier. 
Puis, le» yeux biens fixés sur ceux de la veuve, il 

demanda : 
— Voudrieî-vous, s'il vous plait, madame, rao 

répéter la conversation que vous avez eue, hier, 
avec votre mari. 
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